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Dépanemeiit
de la Drônie
Arrondissement
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ComiTiune de
U Roche de Glun

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DELIBERATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

 

51/2017

SEANCE DU 12 UIN 2017

Nombre de membres en exercice : 23
Nombre de meoibres présents : i9
Nombre de sirffrages exprimés : 20

Date de convocation : 08 juin 2017

L'an deux nul dix-sept, le douze juin à vingt heures trente, se sont réunis les membres du conseil municipal de
la G)mmune de La faxlie de Giun, régulièrement convoqué, salle du Gmseil à la Mairie, lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Hen'é CHABOLID, Maire.

Etaient Presems^Mme B^NRI-IALTER Qtherine, Mme BONI-IOMM.E Stéphanie, Mme BRACFIET
Claudine, MT_CHARDpN Patricia, Mme CHENE. Manine, Mme DESBRUN Claudine, M. DLPIAT

P^ÏÏU, e',^ Il?]^'I,-^n,0' M.^GOIJNON Michel M GUERBYPa.scal, Mme GUIBERT Frcdenque,-M.
MUTIN Giiks, M OI..I.JER Jean-Pierrc, Mme PONSON7NET Ghislaine, M. PONTON Tackï, 'M."PRIMÀ
Luc,.M. RAGEAU Laurent, Mnie VALLON Chanial, -" - - ~ """" ' .'"""'"

Absents représentés : M. STRANGOLINO Patrick, par M GOUNONMchel

Absents : Mnie BANKI'iALTER Catherine, M. LUBRANO Guy-Pierre, Monsieur PONSOT Pierre-Marie

Mme. BONHOMME Stéphanie été désignée comme secrétaire de séance.

OB ET : APPROBATION DE LA REVISION AVEC EXAMEN CON OINT  2 DU PLAN LOCAL
D'ÎJSBANISME

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 153-34 et suivants ;

Vu la loi n0 2014-366 du 24 nurs 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vil la^déUbération en date du 29 mars 2011 ayant approuvé le Plan Local d'Urbanisme, et k
modification n°l approuvée par délibération du 29 juin 2016 ;

Vu la délibération n°50-2017 du 12 juin 2017 approuvant ia révision avec examen conjoint
ni du plan local d'urbanisme :

Vu délibération n°48-2016 du 29 juin 2016, complétée par la délibération. n°94-2016 du 21
novembre J016^ par laquelle le Conseil Municipal a prescrit la révision avec examen
conjoint n°2 du PLU, poursuivant les objectifs suivants :
~/^LOJ.Utlon. de la tram,c risque avec paffichagc du plan de prévendon du risque inondation
(PPRI) en vigiieur sur le zonage du PLU et son intégration dans le règlement ;
^Suppression du pérmètre SEVESO et modification du règlement" (notamment dans les
dispositions générales et dajis les parties concernées par le périmètre SÉVESÔ) ;
- Evolution de la trame « risque géologique et pollution » et inodificatlon du règlement du

Vu la délibération n°13-2017 du 14 mars 2017 arrêtant le projet de révision avec examen
conjoint n°2 du PLU et tirant le bilan de la concertation ;

Vu la décision ̂ 1^2017-ARA-DU:'P-00294 de la mission régionale d'autorité
environnementale du 02 mars 2017, précisant que la révision avec examen conjoint n°2 du
PLU n'est pas soumise à évaluation enviroimemeiitale ;

Monsieur^le Maire précise que le projet du PLU a par ailleurs fait Fobjet d'un examen
conjoint des personnes publiques associées le 22 mars 2017.

Vu l'arrêté municipal ̂ no83-20] 7 du 15 mars 2017 mettant le projet de révision avec
examen conjoint n°2 du PLU à enquête publique du imrdi 04 avril 2017 au vendredi 05
niai 2017 inclus ,



Vu le rapport et les conclusions du commissaii-e-enquêteur en date du 02 juin. 2017,
émettant un avis favorable au projet assorti des recommandations suivantes :
- prendre en compte les remarques concernant la qualité médiocre du document graphique
propose ;
- corriger les erreurs que contient le dossier, et qui sont citées dans l'obscrvation n°4 du
public.

Considérant que la révision avec examen coajomt du PLU teUe qu'elle est présentée au
Conseil Municipal, a pris en compte ces recomniandations avec :
- la mise à disposition d'un. docum.ent graphique sans menu.on des num.éros ciidasti-aux des
parcelles, pour davantage de lisibilité ;
- la précision dans la légende du document graphique des sous-secteui-s inclus dans la trame
rouge et la trame bleue du PPRI. 11 n'a pas été )ugé opportun, par souci de clarté du plan,
de réaliser des nuances de rouge et de bleu pour la matérialisation des sous-secteurs. Par
ailleurs, le règlement a été modifié dans ses dispositions générales pour préciser de se
reporter aux servitudes d'utilité publiques annexées au PI..U conceïnant tour ce qui a trait
au risque inondation.

la suppression de l'ensemblc des éléments se rapportant au risque SEVESO dans le.
règlement.

Considérant que le pi oiet de PI.U tel qu'annexé est prêt à être approuvé conformément à

l'artide L.l 53-21 du code de l'urbaiusme ;

Après en avoir délibéré à la majorité de ses membres présents et représentés (18
voix pour, l abstention, l voix contre), le Conseil Municipal :

- DECIDE d'approuver la ré\rision avec examen conjoint n°2 du plan local d'urbanisme
telle qu'elle est annexée à la présente.

- PRECISE que :
'.'. La présente délibératioii sera transmise à M. le Préfet de la Drôme au titre du contrôle de
légalité.
:;- "Conformément aux articles R. 153-20 et R153-21 du code de l'urbanisme, la délibération
fera l'objet d'un affi. cha. ge en mairie durant un mois. En outre, mentioTi de cet affichage
sera insérée en caractère apparent dans un journal diffusé dans le Département.
* Le plan local d'urbanisme approuvé et révisé sera tenu à la disposition du public en mairie
aux jours et heures habituels d'ouverture au public.
* I..a déiibératioi-i sera exécutoire de plein droit après accoiiiplissement: de l'ensemble des
fornialités de publicité précitées.

- CHARGE M. le Maire. de l'exécution de la présente déUbcranon.

Le Maire
I-Iervé a-LâJiOUD

^Eo<-.
^ °-i

Certifié sxMUlsirc par Is waïrc compte teilll
De sa tnwsmïssioii eu prtff ciare

L"
.E/ de Mil affichage le

ràtn'. é\



Direction Départementale des territoires                                               Valence, le 27 juin 2017
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de LA ROCHE DE GLUN
REVISION ALLEGEE n°1

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la révision allégée n°1

Objet : caractère exéutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 12 juin 2017

Date de transmission au Préfet : 16 juin 2017

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :         à compter du 16 juin 2017
➢ Insertion dans la presse :  19 juin 2017

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 19 juin 2017

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                        signé Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord
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50/2017

SEANCE DU 12 UIN 2017

Nombre de membres en exercice : 23
Nombre de membres présents : 19
Nombre de suffrages exprimés : 20

Date de convocarion : 08 juin 2017

L'an deux mil dix-sept, le douze Juin à-vingt heures trente, se sont réunis les membres du conseil municipal de
la Q)niinune de La Roche de Glun, régulièrement convoqué, salle du Conseil à la Maine, lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Hen'é CHABOUD, Maire.

Etaient PresenIs^MT BANKI1ALTER ûtherine, Mme BONI-IOMME Stéphanie, Mme BRAaiET
Claudine, Mrae_OîARDpN Patricia, Mme OONE Manine, Mme DESBRUN Claudine, M. DUPIAT
Dominique, M. FORIEI- Bruno, M. GOUNON Michel, M. GUE.RBY Pa.scal, Mme GUBERT Frédénaue^M.
MUTIN_Gilles, M OLUER Jean-Pierre, Mme PONSO^TNF.T Ghislaine, M PONTONJacky, M. PRIMA
Luc, M. RAGEAU I.Aurem, Mnie VALLON Chanlal. - "' --~ '"""' "~ " - .- -.'""-/'

Absents représentés : M. STRANGOLINO Patrick, par M GOUNON Michel

Absents : Mnie BANKHALTER Catherine, M LUBRANO Guy-Pierre, Monsieur PONSOT Pierre-Marie

Mme BONHOMME Stéphanie été désignée conmie secrétaire de séance.

OB ET : APPROBATION DE LA REVISION AVEC EXAMEN CON OINT  1 DU PLAN LOCAL
D'URBANISME

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-34 et suivants ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vu la déUbération en date du 29 mars 2011 ayant approuvé le Plan Local d'Urbanisme, et la
modification n°l approuvée par délibération du 29 jum 2016 ;

Vu la délibération no47-2016 du 29 juin 2016 prescrivant la procédure de révision avec examen
conjoint n°l, ayant poiir objet de :
1Trans^omler *a zone naturcue où sont identifiés des i-isques géologiques située au Nord de Fourche
Vieille, en zone urbaitie sownise à onentation d-'aménagement, afifl de mettre en cohérence le plan
de zonage et l'orientation d'aménagemenl n° l ;
- Modifier remplacement réservé n° 4 (réduction de son emprise) ;
- Modifier le zonage et le règlement de l'orieatarion d'aménagement n°l, ainsi que le règlement de la
zone 2AUa applicable à cette zone.

Vu la déUbération n°12-2017 du 14 mars 2017 arrêtant le projet de révision avec examen conjoint du
PLU et tirant le bilan de la concertation ;

Vu la décision n°2017-ARA-DUPP-00282 de la mission régionale d'autorité environnementale du
02 mars 2017, ^ précisant que la révision avec examen conjoint n°l du PLU n'est pas souinise à
évaluation environnementale ;

Monsieur le Maire précise que le projet du PLU a par ameurs fait l'objet d'un examen conjoint des
personnes publiques associées le 22 mare 2017.

vu rarrcté^D-umiclpal n°82-2017 du 15 mars 2017 mettant le projet de révision avec examen conjoint
n°l du PLU à enquête publique du mardi 04 avril 2017 aii vendredi 05 mai 2017 inclus ;

Vu le rapport et les conclusions du comnussaire-enquêteur en date du 02 juin 2017, émettant un avis
favorable au projet assoni des recommandations suivantes :
- prendre en compte les remarques concernant la qualité médiocre du document graphique proposé ;
- cou-iger les erreurs que contient le dossier, et qui sont énumérées dans l'observation no3 du public.

Considérant que la révision avec examen conjoint du PLU telle qu'elle est présentée au Conseil
Municipal, a pris en conipte ces recommandations avec :
- la mise à disposition d'un document graphique sms mention des numéros cadastraux des oarcelles
pour davantage de lisibilité ;
- la rectification de l'crreur de plmne liée à l'iatitulé du règlement de la zone 2AUa ;



- !a co.rrccaoo de la contradicrion entre l'orienfalion. d'aménagement et le rapport de présentatîon
coaceniant la typologie d'habitat ;
- la inise cil cohérence entre règlement et rapport de préseiitadon sur l'ainénagement de containers
de déchets à ordures ménagères et à tri sélectif ;
- la prise en compte de l'acrotèie comnie référence pour la défiaition des hauteurs des constructions
en toiture-teiTasse.

La prcconisation du diagnostic environnemental relative à la réalisation d'un recouvrement par 30
cm de teire saine au droit de l'aménagement de l'espace vert coUectif ne relève pas du code de
l'urbanisme et n'a donc à ce titre pas été rettanscrite dans l'aïticlc 2AUal3 du règleincnt.
Par ailleurs, l'observatiou concernant l'absence de référence au nsque de polludon dans l'ardcle
2AUa4 du règlement du PLU apparaît comme inopérante vu que l'article dispose que « dans le
secteur soumis au risque de pollution des sols, aucun réseaux secs ni humides ne devra être
implanté ».

Considérant que le projet de PLU tel qu'annexé est prêt à être approuvé conformément à l'article
L. 153-21 du code de l'urbaiiisme ;

Après en avait délibéré à la inajorité de ses inerabtes présents et représentés (17 voix pour, 2
abstentions, l voix contre), le Conseil Municipal :

- DECIDE d'approuver la révision avec examen conjoint ni du plan local d'urbanisme telle qu'elle
est annexée à la présente.

- PRECISE que :
s;" La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de la Drôme au titre du contrôle de légalité.
'.'' Cjonformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme, la délibéïation fera

l'objet d'un affichage en inairie durant mi inois. En outre, mention de cet affichage sera insérée en
caractère apparent dans un journal diffusé dans le Département.
+ Le plan local d'i.irb;misme approuvé et révisé sera tenu à la disposirioii du publie en mairie aux
jours et heures habituels d'ouverture au pu1:)Uc.
* La délibération sera exécutoire de plein droit après accomplissement de l'ensemble des formalités
de publicité précitées.

- CHARGE M. le Maire de l'exécution de la ptésente délibération.

L£ Maire
Hervé BOTJD

f
c^E Dc

Certifié exéciftoire par le mai ft compt e teiiii

De sa traiisftitssioti en preft diire

1^-
E/ fk son affichagt le

fDro^






























